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"Dama Ninao" est une revue scientifique interdisciplinaire qui accepte et publie tous les 

articles relevant des Lettres, Arts et Sciences Humaines. A cet effet, elle s’intéresse aux études 

et théories littéraires, linguistiques, sociologiques, philosophiques, anthropologiques et 

historico-géographiques. La Revue "Dama Ninao", entendu "L’Entente" en langue kabyè du 

Nord Togo, est créée dans l’intention de matérialiser la mondialisation ou la globalisation qui 

s’opère avec l’esprit d’équipe et d’échanges et la désuétude du monde autarcique. Le monde 

scientifique universitaire ne peut échapper à cet esprit d’équipe qui fonde un creuset où « le fer 

aiguise le fer », les échanges se croisent, puis s’entremêlent pour aboutir à une reconstruction 

des connaissances scientifiques individuelles dans la collectivité. 

La Revue Dama Ninao nous renvoie à la Civilisation de l’Universel du poète sénégalais 

Léopold Sédar Senghor, qui prône la porosité des âmes avec l’acceptation de l’autre, de ce qu’il 

dispose d’utile pour mon avancement : sa civilisation, sa culture, sa langue … Elle se fonde 

notamment sur la philosophie de Paul Ricœur qui préconise la perception de Soi-même comme 

un autre. Considérer soi-même comme un autre aux yeux de l’autre, nous amènerait à faire taire 

nos distensions et ressentiments afin de redimensionner notre espace, reconstruire notre histoire 

et notre société. 

La Revue Dama Ninao s’est inspirée de la nature. Des insectes en miniature nous 

produisent de bels chefs-d’œuvre architecturaux, conjuguent leur génie créateur et leur force 

dans la patience et dans la tolérance. Ils créent des œuvres monumentales qui dépassent 

l’entendement humain, les termitières. A cet effet, la nature semble nous parler, nous guider, 

nous instruire dans le silence. Seules ces créations nous interpellent sans autant faire de nous 

des disciples. Comme la termitière qui, pour la plupart du temps, est une composante de 

maillons surgissant de la même matière, la Revue Dama Ninao se veut une termitière 

scientifique dont les enseignants-chercheurs en sont les maillons. 

 Au confluent de diverses sciences, la Revue Dama Ninao se propose de promouvoir la 

recherche scientifique et universitaire en impulsant le dialogue interdisciplinaire, le dialogue 

entre divers champs disciplinaires et divers contributeurs du monde universitaire.  

 

                                                     Professeur Koutchoukalo TCHASSIM 

                                                             Université de Lomé 
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LIGNE EDITORIALE DE LA REVUE DAMA NINAO 

Dama Ninao est une revue scientifique internationale. Dans cette perspective, 

les textes que nous acceptons en français ou anglais sont sélectionnés par le comité 

scientifique et de lecture en raison de leur originalité, des intérêts qu’ils présentent 

aux plans africain et international et de leur rigueur scientifique. Les articles que notre 

revue publie doivent respecter les normes éditoriales suivantes : 

La taille des articles 

Volume : 10 à 15 pages ; interligne 1.5, police 12 pour le corps du texte et les courtes 

citations ; police 11 pour les longues citations, Times New Roman, les références des 

citations doivent être incorporées dans le texte. Exemple : Guy Rocher (1968, p. 29), 

pas de référence en foot-notes à l’exception de quelques commentaires. 

Ordre logique du texte 

- Un TITRE en caractère d’imprimerie et en gras. Le titre ne doit pas être trop long ; 

- Nom et prénom(s) du contributeur ou des contributeurs, nom de l’institution 

d’appartenance, adresse mail 

- Un Résumé (Abstract) de 8 lignes en français et anglais, en interligne simple, suivi 

de 6 Mots clés (Key words) 

- Une Introduction : elle doit avoir une problématique, une méthode et une structure. 

- Un Développement : les articulations du développement du texte doivent-être 

titrées comme suit : 

 1-Pour le Titre de la première section  

  1-1-Pour le Titre de la première sous-section 

  1-2- Pour le Titre de la deuxième sous-section 

 2- Pour le Titre de la deuxième section 

  2-1-Pour le Titre de la première sous-section 

  2-2- Pour le Titre de la deuxième sous-section 

 3- Pour le Titre de la troisième section (si l’auteur de l’article le souhaite) 
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-Une Conclusion : elle doit être courte, précise et concise en mettant en relief 

l’authenticité des résultats de la recherche.  

- Références bibliographiques (Mentionner uniquement les auteurs cités) 

Les divers éléments d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : 

NOM et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, Lieu de publication, 

Zone Editeur. Exemples : 

- AMIN Samir, 1996, Les défis de la mondialisation, Paris, L’Harmattan. 

- BERGER Gaston, 1967, L’homme moderne et son éducation, Paris, PUF. 

- DIAGNE Souleymane Bachir, 2003, « Islam et philosophie. Leçons d’une 

rencontre », Diogène, 202, p. 145-151. (Pour les articles). 

Typographie française 

 - La Revue Dama Ninao s’interdit tout soulignement et toute mise de quelque 

caractère que ce soit en gras. 

 - Les auteurs doivent respecter la typographie française concernant la ponctuation, 

l’écriture des noms, les abréviations… 

Tableaux, schémas et illustrations 

 En cas d’utilisation des tableaux, ceux-ci doivent être numérotés en chiffre romains 

selon l’ordre de leur apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre précis et 

une source. Les schémas et illustrations doivent être numérotés en chiffres arabes 

selon l’ordre de leur apparition dans le texte.  

Soumission des manuscrits 

 Tous les manuscrits doivent être soumis uniquement par voie électronique à l’adresse 

suivante : revuedamaninao@gmail.com/infos@revuedamaninao.net. Tous les 

échanges entre le secrétariat de la revue et l’auteur se feront uniquement par internet, 

il importe donc de fournir un mail actif que l’auteur consulte très régulièrement et 

d’envoyer toutes les informations relatives au processus de publication des articles 

uniquement par mail. Les frais d’instruction de l’article sont de 20000f payables 

immédiatement au moment de l’envoi de l’article. À l’issue de l’instruction, si 

l’article est retenu, l’auteur paie les frais d’insertion qui s’élèvent à 30.000f. Les frais 

d’instruction et d’insertion s’élèvent donc à 50.000f payables par transfert, frais de 
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transfert y compris. Le payement des frais d’insertion donne droit à un tiré à part. Si 

un auteur achète un exemplaire, les frais d’envoi sont à sa charge. Les frais de gravure 

des clichés, des schémas et l’expédition des tirés à part (pour ceux qui voudraient les 

avoir par la poste) sont à la charge des auteurs. La Revue Dama Ninao paraît 

trimestriellement. Toute soumission doit parvenir au secrétariat de la rédaction un 

mois voire deux semaines (délai de rigueur) avant la publication du numéro dans 

lequel l’article pourra être inséré. Pour toute information, envoyez un mail à : 

revuedamaninao@gmail.com/infos@revuedamaninao.net ou visitez le site de la 

revue : www.revuedamaninao.net. 

Evaluation par les pairs 

Les instructeurs à qui la revue affecte les articles de leur spécialité, doivent les lire 

avec rigueur, rejeter tout article dont le contenu est en inadéquation avec le titre et/ou 

dont le raisonnement n’offre pas une qualité scientifique, faire des propositions pour 

l’amélioration dudit article, renvoyer l’auteur de l’article à la ligne éditoriale de la 

revue au cas où elle n’est pas respectée. Ils se doivent notamment de vérifier, par le 

biais d’internet, si le même article n’est pas déjà publié dans une revue en ligne.  

Objectifs et portée 

La revue Dama Ninao, de par son nom qui signifie « entente », a pour objectifs : 

-  de matérialiser le monde universitaire qui est un creuset où « le fer aiguise le 

fer », les échanges se croisent, puis s’entremêlent pour aboutir à une 

reconstruction des connaissances scientifiques individuelles dans la 

collectivité ;  

- de promouvoir la recherche scientifique et universitaire en impulsant le 

dialogue interdisciplinaire, le dialogue entre divers champs disciplinaires et 

divers contributeurs du monde universitaire. 

La revue Dama Ninao a une portée scientifique et sociale. A cet effet, elle publie tous 

les articles relevant des Lettres, Arts et Sciences Humaines et s’intéresse aux études 

et théories littéraires, linguistiques, sociologiques, philosophiques, anthropologiques 

et historico-géographiques sur appel à contribution thématique (colloque) ou varia. 

Elle est un espace de rencontre, de construction et de reconstruction des réseaux 

relationnels et scientifiques. 

                Professeur Koutchoukalo TCHASSIM 

                   Université de Lomé 
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LE CONTROLE A PRIORI ET A POSTERIORI DE LA REGULARITE DES 

OPERATIONS DES MARCHES PUBLICS EN COTE D’IVOIRE 

Dr OUATTARA Oumar 

Secrétaire Général de l’Autorité de Régulation de la Commande  

Publique-Côte d’Ivoire   

Email : ouattara.oumar.1366@gmail.com  

 

Résumé : Les marchés publics sont un levier économique majeur Côte d’Ivoire, 

créateur d’emplois et de richesse. Toutefois, des défis subsistent, notamment la libre 

concurrence et la lutte contre la corruption. Le présent article analyse la mise en place 

du contrôle a priori et a posteriori dans la commande publique. Notre approche 

méthodologique a consisté en la collecte des informations issues des rapports de la 

Direction Générale des Marchés Publics (DGMP), de l’Autorité Nationale de la 

Régulation de la commande Publique, (ARCOP) ainsi que des articles, des mémoires 

et des thèses. Les résultats montrent que ce double contrôle permet de renforcer 

l’efficacité, l’efficience et la transparence dans les opérations des marchés publics.  

Mots clés : Contrôle, a priori, a posteriori, régularité, marchés publics. 

Abstract: Public procurement is a major economic driver in Côte d'Ivoire, creating 

jobs and wealth. However, challenges remain, particularly regarding free competition 

and the fight against corruption. This article analyzes the implementation of ex-ante 

and ex-post controls in public procurement. Our methodological approach consisted 

of collecting information from reports by the Directorate General of Public 

Procurement (DGMP), the National Authority for the Regulation of Public 

Procurement (ARCOP), as well as from articles, dissertations, and theses. The results 

show that this dual control strengthens the effectiveness, efficiency, and transparency 

of public procurement operations. 

Keywords: Control, a priori, a posteriori, regularity, public contracts. 

 

Introduction   

Le contrôle est le fait d’examiner une opération de façon à pouvoir établir si 

elle est conforme à ce qu’elle doit être ou si elle fonctionne correctement165. C’est, 

en clair, la vérification de la conformité de l’opération à une norme donnée. Les 

 
165 Direction des Marchés Publics, 2018, Contrôle a posteriori des opérations de marchés passés en 

2018, Rapport de Synthèse des Missions du 12/07/2018 au 31/07/2018, DMP, p. 18.  
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recherches antérieures soulignent une séparation des fonctions entre la passation, le 

contrôle et la régulation, avec un contrôle a priori (avis de non-objection) pour les 

seuils élevés, et un contrôle a posteriori pour la revue de régularité (Bilé, 2024 ; 

Gnahoré, 2016 ; Ahoua, 2019), mais il reste encore beaucoup à explorer concernant 

l’efficacité réelle de cette structure sur la réduction de la corruption et la performance 

opérationnelle. 

Ainsi, dans le cadre de la mise en place d’un système transparent, efficace et 

équitable dans la passation des marchés, et dans un souci de se conformer aux 

directives de l’Union Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), la Côte 

d’Ivoire a entrepris une vaste réforme de son système de passation des marchés 

publics. Cette réforme visant à s’aligner sur les normes internationales en la matière 

afin de garantir un cadre juridique et institutionnel fiable, a abouti à l’adoption de 

l’ordonnance n°2019-679 du 24 juillet 2019 portant Code des marchés publics166. 

D’un point de vue analytique, l’ordonnance contient l’ensemble des règles régissant 

l’organisation et le fonctionnement des marchés publics, notamment un contrôle a 

priori et a postériori, qui s’effectuent avant la passation des marchés publics, au cours 

de l’exécution et après la réalisation du marché. Partant de ce fait, l’on se demande 

pourquoi le législateur ivoirien a intégré le contrôle a priori et a postériori dans les 

opérations des marchés publics ? Et comment ces contrôles peuvent-ils avoir une 

incidence sur ces opérations ? Répondre à cette question revient d’abord à décrire 

l’approche méthodologique adoptée avant d’analyser l’incidence du contrôle a priori 

et a postériori sur la régularité des opérations des marchés publics. 

1. Méthodologie 

La présente étude qualitative été essentiellement basée sur une analyse de 

contenus documentaire. Il s’est agi d’exploiter des revues administratives, des 

rapports de la DGMP et de l’ANRMP, ainsi que des articles, des mémoires et des 

thèses. Les informations recueillies ont fait l’objet d’une analyse approfondie de 

 
166  ANRMP, MB et Associés Cabinet de Conseils et Stratégies, 2022, Étude de l’incidence des 

marchés publics sur l’économie nationale, Rapport final, ANRMP, p.23.  
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contenu à partir du regroupement des catégories des variables. Nous avons pour ce 

faire regroupé et comparé les informations entre elles, afin de déterminer leur fiabilité 

et leur objectivité. Cette approche a permis d’identifier les raisons à l’origine des 

contrôles a priori et a posteriori dans les opérations des marchés publics et 

l’incidence de ces contrôles sur la régularité desdites opérations.  

2. Résultats 

2. 1. Les raisons du contrôle a priori et a posteriori dans les opérations des 

marchés publics 

Dans le cadre des marchés publics, le contrôle a priori et a posteriori assurent 

une gestion transparente, efficace et efficiente des opérations des marchés publics. 

Alors que le contrôle a priori a pour objectif général de prévenir des erreurs et les 

violations de la règlementation dans le processus de passation des marchés, le 

contrôle a posteriori vise à vérifier la conformité de la procédure de passation des 

marchés publics à la réglementation en vigueur ainsi que la régularité de l’exécution 

des marchés (El Amry, 2019 : p.54).   

2.1.1. Les raisons du contrôle a priori 

Depuis les indépendances, la plupart des pays africains ont exécuté leurs 

projets au moyen des marchés publics, qui pour Yétiboca (2016 : p.21) :   

« Constituent la procédure appropriée utilisée par les administrations 

publiques. Cependant, au niveau sous régional, l’UEMOA a initié un Programme 

Régional de Réforme des Marchés Publics de l’UEMOA visant à instaurer dans le 

domaine spécifique de la passation des marchés publics, des pratiques de bonne 

gouvernance économique permettant aux systèmes nationaux de passation des États 

membres d’atteindre l’efficience de la dépense publique. C’est ainsi que des textes 

communautaires spécifiques au droit des marchés publics ont été pris par les 

instances de l’UEMOA ».  

Ainsi, les directives n° 4 et n° 5 du 09 décembre 2009 et plusieurs textes 

internes régissant les marchés publics dans la zone UEMOA permettent d’assurer la 
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transparence et la rigueur dans les opérations de passation de marchés publics. C’est 

le lieu de souligner que les standards internationaux de passation des marchés publics, 

notamment, la loi type CNUDCI de passation des marchés, l’Accord sur les Marchés 

Publics de l’OMC, les directives de la Banque mondiale et de la Banque Africaine de 

Développement (BAD) en matière de passation des marchés publics, constituent les 

exemples phares dans le domaine.  

Concernant la Côte d’Ivoire, les marchés publics sont réglementés par le Code 

des marchés publics, qui prévoit le contrôle a priori. Ainsi, conformément aux 

dispositions de l’article 16.2 alinéa 2 dudit Code, la structure administrative chargée 

du contrôle des marchés publics émet un avis conforme, ou une autorisation, 

notamment sur le plan prévisionnel de passation des marchés, le dossier d’appel 

d’offres, la proposition d’attribution, les avenants aux marchés et le recours aux 

procédures dérogatoires167. Ce contrôle reste indispensable dans un environnement 

où le respect rigoureux de la réglementation reste un défi. Un contrôle a priori sur la 

conformité des procédures contribue à prévenir les risques inhérents à la passation 

des marchés.   

De ce fait, en renforçant le contrôle a priori des dossiers d’appel d’offres 

avant publication dans le bulletin officiel des marchés publics, les acteurs de la 

commande publique visent à garantir l’efficacité de la commande publique par le 

respect des principes de libre accès à la commande, la transparence et l’égalité de 

traitement. Principal outil de surveillance, de vérification effectuée en amont, le 

contrôle à priori vise in fine à améliorer la qualité du processus de passation des 

marchés publics.   

À titre d’illustration, le contrôle a priori de passation des marchés de 

l’exercice 2013 a consisté à vérifier la régularité des opérations des marchés dont la 

dotation était supérieure ou égale à cent millions (100 000 000) de Francs CFA. Il 

s’agissait de procéder à la validation définitive du processus de la passation des 

 
167 ANRMP, 2023, Guide méthodologique de l’ANRMP pour l’audit des marché publics de Côte 
d’Ivoire, ANRMP, p. 21.  
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marchés et donc de s’assurer du respect rigoureux des dispositions légales et 

réglementaires applicables en la matière. En application de ce dispositif, trois cent 

trente et un (331) appels d’offres ont fait l’objet d’un contrôle a priori. Un Avis de 

Non-Objection (ANO) a été donné par la DGMP sur deux cent quatre-vingt-quinze 

(295) appels d’offres et un Avis d’Objection sur trente-six (36) appels d’offres, soit 

un taux de rejet de 11%168.   

Au regard de cet exemple, le contrôle a priori reste préventif. Il protège 

efficacement les procédures contre les dérives potentielles des acteurs (Rodrigues 

Neves, 2014). La vérification de la conformité administrative est essentielle pour 

s’assurer que les soumissionnaires respectent les conditions de participation à un 

appel d’offres telles qu’édictées aux articles 37 et 38 du Code des marchés publics. 

Ces conditions portent respectivement sur la capacité des candidats à participer à un 

marché public et aux restrictions liées à l’existence de conflits d’intérêts. Elles 

peuvent être également portées sur l’état de faillite personnelle, de cessation 

d’activités ou qui sont soumises à une procédure collective d’apurement du passif, 

tels que le redressement judiciaire, la liquidation des biens ou toute autre procédure 

assimilée, sur les entreprises qui auront été reconnues coupables d’infraction à la 

réglementation des marchés publics ou qui auront été exclues des procédures de 

passation des marchés par une décision de justice devenue définitive en matière 

pénale, fiscale ou sociale ou par une décision de l’ARCOP ainsi que sur les 

entreprises qui sont sous sanction de résiliation pour faute.  

Au regard de ce qui précède, il convient de retenir que le contrôle a priori 

consiste à garantir la régularité des procédures de passation des marchés publics et de 

s’assurer du respect rigoureux des dispositions légales et réglementaires applicables 

aux marchés publics. Abondant dans ce sens, Rodrigues Neves (2014, p.18) soutient 

que la promotion du contrôle a priori est importante, car une connaissance accrue de 

ce mécanisme par les citoyens et par les acteurs des marchés publics contribue à 

respecter la trilogie des marchés publics, notamment l’efficacité, la transparence et 

 
168 ANRMP, MB Cabinet de Conseils et Stratégies, Op. Cit., p.25.  
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l’équité. Qu’en-est-il des raisons qui justifient un contrôle a posteriori dans les 

opérations des marchés publics ? 

2.1.2. Les raisons du contrôle a posteriori  

Le contrôle a posteriori est perçu comme la vérification à des fins 

d’identification des faiblesses et des inconformités, de la régularité d’une opération 

ou d’une procédure de passation des marchés publics au regard de la réglementation 

en vigueur (Bénin, 2023, p.24). En Côte d’Ivoire, le contrôle a posteriori des marchés 

publics est un processus de vérification après la conclusion d’un marché pour garantir 

la conformité aux règles et la transparence des procédures. Le contrôle a posteriori 

est effectué par la DGMP et l’ANRMP devenue Autorité de Régulation de la 

Commande Publique (ARCOP), conformément à l’ordonnance n°2025-32 du 15 

janvier 2025 169 . L’objectif de ce contrôle est de vérifier le niveau de mise en 

application de la réglementation en matière de marchés publics. Il vise 

spécifiquement à vérifier si notamment les habilitations des acteurs en charge de la 

conduite des opérations de passation, des processus de passation de marché et 

l’exécution des marchés sont conformes à la réglementation. Son ambition est 

également d’améliorer la gouvernance de la passation des marchés.  

Le Code des marchés public dispose notamment en son article 16 que la 

DGMP est chargée du contrôle a posteriori de la régularité des procédures de 

passation de marchés publics en dessous des seuils de contrôle fixé par décret pris en 

conseil de ministres170. Ce contrôle consiste à revoir à posteriori des procédures 

simplifiées mises en œuvre par les autorités contractantes dans le cadre de 

l’application du décret fixant les modalités d’exécution des crédits budgétaires dans 

le cadre des procédures prévues par le Code des marchés publics. En effet, les 

dépenses dont les crédits sont en-deçà du seuil de référence sont exécutées suivant 

 
169 Direction des Marchés Publics, 2018, Contrôle a posteriori des opérations de marchés passés en 

2018, Rapport de synthèse des Missions du 12/07/2018 au 31/07/2018, DMP, p.21.  
170 Présidence de la République de Côte d’Ivoire, 2015, Code des marchés publics, Ordonnance 

n°2019-679 du 24 juillet 2019 portant Code des marchés publics, ANRMP, p.25.  
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les procédures simplifiées de passation des marchés. Il s’agit des procédures 

suivantes : 

- La Procédure Simplifiée d’Entente Directe (PSD) applicable aux marchés 

passés dont les crédits budgétaires sont inférieurs à dix (10) de francs CFA s ; 

- la Procédure Simplifiée de demande de Cotation (PSC) pour les marchés 

passés sur les crédits budgétaires de la nature économique qui supporte des dépenses 

supérieures ou égales à dix (10) millions de francs CFA et inférieures à trente (30) 

millions de francs CFA ; 

- la Procédure Simplifiée à compétition Limitée (PSL) pour les marchés 

passés sur les crédits budgétaires de la nature économique qui supporte des dépenses 

supérieures ou égales à trente (30) millions de francs CFA et inférieures à cinquante 

(50) millions de francs CFA ; 

- la Procédure Simplifiée à compétition Ouverte (PSO) pour les marchés 

passés sur les crédits budgétaires de la nature économique qui supporte des dépenses 

supérieures ou égales à cinquante (50) millions de francs CFA et inférieure à cent 

(100) millions de francs CFA171. 

La DGMP a diligenté des missions de contrôle a posteriori sur les opérations 

des marchés passés en année n-1 pour les lignes soumises à marchés dont la dotation 

est inférieure au seuil de référence. Ces missions de contrôle à posteriori ont porté sur 

les opérations des marchés passés en 2012, et se sont déroulées sur un échantillon de 

vingt et une (21) structures que sont : le District Autonome d’Abidjan, cinq (05) 

ministères, cinq (05) projets et programmes, six (06) Établissements Publics 

Nationaux (EPN) et quatre (04) Sociétés d’État (SODE)172.  

À l’échelle de l’ANRMP, le contrôle a posteriori consiste en un audit des 

marchés publics, indépendamment de leur valeur, que celle-ci excède ou non le seuil 

de référence tel que prévu à l’article 5 du Code des marchés Publics, qui est de cent 

 
171 ANRMP, 2023, Op. Cit., p.29.  
172 Direction des Marchés Publics, Op. Cit., p.31.  
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(100) millions de de francs CFA pour toutes les entités assujetties au Code des 

marchés Publics, à l’exception des collectivités territoriales pour lesquelles le seuil 

est de trente (30) millions de francs CFA. Ainsi au titre de l’année 2024, l’ANRMP 

a réalisé des audits indépendants de la passation et de l’exécution des marchés 

publics. Elle a assuré le suivi de la mise en œuvre des recommandations issues desdits 

audits. C’est au total, 2839 marchés que l’ANRMP a audités par le biais des cabinets 

indépendants173. L’échantillon des marchés audités en 2024 représentait 43% des 

marchés passés en 2023. En sus, 45 marchés ont été audités par les auditeurs de 

l’ARNMP, soit 1,6% de l’ensemble des marchés audités en 2024, dont 22 marchés 

de l’Université Félix Houphouët Boigny (UFHB) et 23 marchés de l’Institut Ivoirien 

de l’Entreprise. 

L’objectif des audits réalisés par l’organe de régulation est d’améliorer les 

pratiques et la gouvernance du système des marchés publics. Des recommandations 

ont été émises aux autorités contractantes et à l’ensemble des acteurs de l’écosystème 

des marchés publics. La mise en œuvre de ces recommandations a permis de corriger 

les dysfonctionnements observés et a contribué au respect des principes des marchés 

publics, donc à une gestion optimale des deniers publics. Les recommandations ont 

été mises en œuvre à plus de 85% comme l’indique le tableau 1. 

Tableau 1 : Taux de mise en œuvre des recommandations des audits des marchés publics 

Année budgétaire 

auditée 

Taux de mise en œuvre des recommandations 

2018 92% 

2019 97% 

2020 64% 

2021 94% 

2022 89% 

Source : ANRMP, 2023, p.71.  

 
173 ANRMP, MB et Associés Cabinet de Conseils et Stratégies, Op. Cit., p.50.  
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Le contrôle a posteriori permet aux autorités contractantes de mener à bien les 

procédures de passation de marchés, c’est-à-dire, de prévenir les pertes économiques 

et de sauvegarder leurs droits à l’accès aux marchés publics. C’est en cela que le 

contrôle a posteriori des marchés publics apparaît comme une nécessité primordiale 

en vue de garantir une meilleure gestion des deniers publics et une sécurisation 

juridique (Villalva, 2001, p. 22). 

2.2. Incidence du contrôle a priori et a posteriori sur la régularité des 

opérations des marchés publics 

Le contrôle a priori et a posteriori des opérations des marchés publics a 

considérablement amélioré l’équilibre du domaine régulé des marchés publics en 

Côte d’Ivoire. Ces contrôles sont, en effet, à l’origine du maintien de l’équilibre 

économique et financier. 

2.2.1. Incidence du contrôle a priori sur la régularité des opérations des 

marchés publics 

L’intégration des dispositions du contrôle a priori dans le processus de 

passation des marchés publics a durablement renforcé la transparence dans le système 

des marchés publics. En effet, le contrôle a priori permet d’assurer le respect des 

règles de la passation des marchés publics, notamment la transparence, la liberté 

d’accès, l’égalité de traitement des candidats. En vérifiant la conformité des 

procédures, le contrôle a priori permet d’éviter les irrégularités susceptibles   

d’annuler des attributions, de conduire à des litiges et à des retards dans le processus 

de passation des marchés publics.   

À noter qu’à l’issue de son contrôle a priori, la DGMP émet des avis 

conformes notamment sur : le plan prévisionnel de passation des marchés, le dossier 

d’appel d’offres, la proposition d’attribution du marché, le dossier d’approbation du 

marché, les avenants aux marchés et le recours aux procédures dérogatoires (E. Army, 

2019, p.60). 
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À titre d’illustration, sur 638 dossiers d’appel d’offres contrôlés, 231 dossiers 

n’étaient pas conformes à la réglementation en vigueur 174 . Le contrôle a priori 

effectué sur la période étudiée a non seulement permis de constater les mauvaises 

pratiques et les irrégularités récurrentes, mais aussi de relever des points de 

satisfaction en matière de procédures de passation des marchés publics.  Le contrôle 

a priori apparaît de ce fait comme un mécanisme essentiel pour assurer la régularité 

des opérations des marchés publics, car il permet de vérifier la conformité des 

procédures de passation avant leur exécution. Cette pertinence de ce contrôle est 

soulignée par Ndiaye (2022, p.7) en ces termes :  

« L’état du système de contrôle préalable ainsi que les audits des marchés 

permettent d'informer de l'état du système des marchés publics ou d'un 

élément du système pour vérifier s'il correspond à certains critères voulus 

; d’empêcher, de se produire, les possibilités ne correspondant pas au but 

voulu ; de  favoriser et promouvoir les possibilités voulues ; d’améliorer les 

procédures ; de veiller à l’application correcte des principes directeurs que 

sont : la transparence, l’efficacité, l’équité et l’utilisation parcimonieuse 

des ressources publiques ».  

Tous ces mécanismes visent à garantir la transparence, l’égalité de traitement 

des candidats et la liberté d’accès à la commande publique, afin d’éviter les risques 

de corruption ou de mauvaise attribution. En outre, l’examen préalable du dossier 

d’Appel d’offres permet de mieux encadrer le domaine des marchés publics et de 

s’assurer que la procédure de passation des marchés publics est conforme à la 

règlementation en vigueur.  Pour El Amry (2019 : p.23), le contrôle a priori apparaît 

comme un élément primordial de l’efficacité de la commande publique. C’est 

d’ailleurs un des principaux facteurs conditionnant l’efficacité et la transparence dans 

la procédure de passation des marchés publics. Dans cette dynamique, le contrôle a 

priori contribue inéluctablement à la réduction des violations de la réglementation et 

des principes des marchés publics. Il apparait à la fois comme un indicateur important 

 
174 Présidence de la République de Côte d’Ivoire, Op. Cit., p.100.  
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à la mise en place d’un système transparent, efficace et équitable dans la passation 

des marchés publics. 

Certes, le contrôle a priori favorise la transparence des procédures de 

passation, cependant un contrôle a posteriori, ajouté au contrôle a priori, contribuerait 

à améliorer davantage la transparence, l’efficacité et l’équité dans les procédures de 

passation de marchés publics.  

2.2.2. Les effets du contrôle a posteriori sur la régularité des opérations des 

marchés publics 

L’institutionnalisation du contrôle a posteriori constitue une étape majeure 

dans la régularité des opérations des marchés publics. Conformément aux 

dispositions du Code des marchés publics, il doit renforcer la transparence et 

améliorer la gestion de la commande publique. Ainsi, le contrôle a posteriori permet 

l’exécution des marchés publics dans le respect de la réglementation. En intervenant 

après l’approbation du marché, ce contrôle permet de vérifier la qualité des 

prestations, le respect des délais et des coûts.  Effectué par les organes qui en ont la 

charge, il vise non seulement à vérifier la prise en compte par l’autorité contractante 

des observations faites lors de l’examen préalable du dossier d’appel d’offres, mais 

aussi et surtout à garantir la bonne exécution des marchés publics. C’est de lieu de 

relever qu’en Côte d’Ivoire, les missions de contrôle a posteriori effectuées par 

l’ANRMP et la DGMP entre 2016 et 2024 ont révélé des éléments de satisfaction175. 

La typologie des opinions dans le cadre d’une revue de conformité des 

procédures de passation des marchés par l’ANRMP prend en compte les marchés 

dont les procédures sont qualifiées de régulières, en l’occurrence les marchés passés 

et exécutés en respectant l’ensemble des procédures de passation et d’exécution 

décrites dans le Code des marchés publics et ses textes d’application, les marchés 

dont les procédures sont qualifiées d’irrégulière, c’est-à-dire, des marchés publics 

dont la passation et/ou l’exécution n’ont pas respecté l’ensemble des procédures 

 
175 ANRMP, Op. Cit., p.58.  
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requises par le Code des marchés publics et ses textes d’application et les marchés 

pour lesquels la mission d’audit n’a reçu aucune documentation ou la documentation 

nécessaire pour exprimer une opinion. Ces derniers marchés ont été identifiés comme 

des marchés à risques très élevés. 

De 2014 à 2018, les audits réalisés par l’ANRMP ont permis de noter une 

baisse des taux de marchés irréguliers comme l’indique le graphique 1. 

Graphique 1 : Evolution des irrégularités dans les marchés publics (Source rapports 

d’audit ANRMP) 

Source : ANRMP, 2023, p.32.  

Le suivi de la mise en œuvre des recommandations des audits de l’ANRMP a 

contribué fortement à la baisse du nombre de marchés irréguliers chaque année. Les 

autorités contractantes qui ont commis les irrégularités, transmettent des matrices de 

mise en œuvre des recommandations, afin de corriger ces irrégularités pour les 

exercices à venir.  

Les recommandations formulées sur les procédures de passation et 

d’exécution des marchés à l’issue de l’audit de la passation des marchés de l’exercice 

N1 sont mises en œuvre par l’autorité contractante concernée en année N ou N+1.Ce 

qui contribue à faire baisser le nombre de marchés irréguliers.  
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Dans ces conditions, le contrôle a posteriori présente selon Boutaqbout 

(1992, p.23) l’avantage d’un contrôle qui déborde le strict cadre classique de la 

régularité, pour s’intéresser au sein des véritables aspects de la gestion des marchés 

de l’Etat, à savoir l’opportunité, l’efficacité, le respect du rapport qualité/prix, la 

valeur réelle d’un projet et le rendement des services ordonnateurs. Il doit dans cette 

optique déborder le contrôle traditionnel de régularité, pour s’intéresser parmi les 

véritables dimensions de la gestion des marchés, notamment l’opportunité, 

l’efficacité et la rentabilité (El Amry, 2019 : p.19).  

Il importe également de noter qu’avec la hausse du nombre d’appels d’offres, 

le contrôle a posteriori est un outil pour garantir un système transparent, efficace et 

équitable dans la passation des marchés, tout en révélant les irrégularités et les 

violations commises, comme le souligne Bello Djidonou (2024, p.23), pour qui, le 

contrôle a posteriori contribue à améliorer les pratiques et les procédures pour les 

futurs marchés, en identifiant les faiblesses et les succès.  

 

Conclusion  

Au terme de ce bref tour d’horizon, il convient de noter que l’intégration du 

contrôle a priori et a posteriori dans les opérations des marchés publics, permet de 

renforcer l’efficacité, l’efficience et la transparence dans les opérations des marchés 

publics. Ces contrôles contribuent à prévenir les erreurs, les fraudes et les litiges et 

surtout de vérifier la régularité de la passation et de l’exécution des marchés, la qualité 

des prestations, le respect des délais et des coûts. Le contrôle qu’il soit a priori ou a 

posteriori constitue l’un des principaux facteurs favorisant la transparence des 

procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics.  

  

mailto:revuedamaninao@gmail.com


Revue Dama Ninao 

Revue Dama Ninao Print-ISSN 2617-4766   E-ISSN 2617-4774   

E-mail : revuedamaninao@gmail.com; infos@revuedamaninao.net 
 

 

 

 

 910 

Bibliographie 

Ahoua, N.T, 2019, Manuel de finances publiques, L’Harmattan, Côte d’ivoire, p. 78. 

ANRMP, MB et Associés Cabinet de Conseils et Stratégies, 2022, Étude de 

l’incidence des marchés publics sur l’économie nationale, Rapport final, ANRMP, 

135 p.  

ANRMP, 2023, Guide méthodologique de l’ANRMP pour les audits des marchés 

publics de Côte d’ivoire, ANRMP, 124 p. 

Bello, D, Moudassirou, M, 2024, L’examen préalable et l’examen a posteriori dans 

les marchés publics : Analyse comparative et enjeux [en ligne], 

https://www.fr.linkedin.com, consulté le 16 avril 2025. 

Bilé, V, 2024, Droit ivoirien des marchés publics Pratiques et évolutions sous le 

prisme de la réforme communautaire, Publibook, Collection Connaissance et 

savoirs, 276p. 

Boutaqbout, A, 1992, Contribution à l'étude du contrôle des marchés de l'Etat, Ecole 

Nationale d’Administration Publique, Rabat, 111p. 

Direction des Marchés Publics, 2018, Contrôle a posteriori des opérations de 

marchés passés en 2018, Rapport de Synthèse des Missions du 12/07/2018 au 

31/07/2018, DMP, 81 p. 

El Amry, A, 2019, « Le contrôle déterminant primordial de l’efficacité de la 

commande publique », Alternatives Managériales Economiques, Vol 1, n°1, pp. 54-

71. 

Gnahoré, M, 2016, La gestion des marchés publics en Côte d’Ivoire : contraintes 

juridiques et réalités sociologiques, Université de Strasbourg, Ecole nationale 

d’administration,133p. 

mailto:revuedamaninao@gmail.com
https://www.fr.linkedin.com/


Revue Dama Ninao 

Revue Dama Ninao Print-ISSN 2617-4766   E-ISSN 2617-4774   

E-mail : revuedamaninao@gmail.com; infos@revuedamaninao.net 
 

 

 

 

 911 

Ndiaye, M.G, 2022, Gestion et maximisation des procédures des marchés publics, 

Tome 7, Contrôle des procédures et audit des marchés publics, Sénégal, 

L’Harmattan, 19 p.  

Présidence de la République de Côte d’Ivoire, 2015, Code des marchés publics, 

Ordonnance n° 2019-679 du 24 juillet 2019 portant Code des marchés publics, 

ANRMP, 176p.  

Rodrigues Neves, V, 2014, Le contrôle a priori et le règlement des différends dans 

les procédures de passation des marchés publics : Essai sur le cas du Sénégal, 

Mémoire de Master II, Université Amadou Hampaté Bâ de Dakar, 95 p. 

Villalva, B, 2001, Le contrôle du dépassement du seuil de marchés publics, Thèse de 

DEA, Université de Lille 2, 123 p.  

Yétiboca, S.P, 2016, L’amélioration du système de passation des marchés publics à 

la contribution de la performance de la gestion des projets au Bénin, Mémoire de 

Maîtrise, Université du Québec à Chicoutimi, 178 p. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:revuedamaninao@gmail.com

	Page de garde Final.pdf
	Pages de Dama Ninao 21 Final-27.pdf

